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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberti
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ № .

20240140

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0455

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L.223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 9 octobre 2023, présentée par le gérant de l'EURL « PAPAPOULEBYLO », en vue
d'installêr un système de vidéoprotection au sein de rétablissement du même nom, sis 46 avenue des
Thermes à CHAMALIÈRES;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

• la prévention des atteintes aux biens ;

la lutte contre la démarque inconnue,

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 6 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 5 caméras dont 3 intérieures
et 2 extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée
au sein du restaurant « PAPAPOULE BY LO », situé 46 avenue des Thermes 63 400 CHAMALIÈRES.

18 boulevard Desaix
63033 Clemont-FerranQ - Cc'c'e >; 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www. puy-c'e-cion-e psjv
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0455 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
6 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de ta mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant de l'EURL « PAPAPOULEBYLO, 46
avenue des Thermes 63400 CHAMALIERES, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne
ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'inçendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'artide 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom
où la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture
du Puy-de-Dôme - (Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure). À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

2/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-24-00009 - AP Chamalières - PapaPoule By Lo - Vidéoprotection 128



ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécutiondu présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. FRANCIN et au Maire
deCHAMALIÈRES.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ ^

Pour le préfet ; par délégation,
Le sous-préfet, di. - eur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Likrté
Égalité
Fraternité

.
-'/"CTURE DU PUY.UE-DC/i^

ARRÊTÉ №

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0488

20240141

Arrêté №.
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du. code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU t'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 27 octobre 2023, présentée par la gérante du Bar Restaurant « L'ESTORIL », en vue
d'installer un système de vidéoprotection au sein de rétablissement du même nom, 46 rue de
Chanteranne à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que" le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques cf'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la sécurité des personnes,

• la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 5 caméras dont 3 intérieures
et 2 extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée
au sein du Bar Restaurant « L'ESTORIL » , situé 46 rue de Chanteranne 63 100 CLERMONT-FERRAND.

1G boulevard Desaix
r":n33 Cleimont-Ferranci - Cedex 1

T"l . "". 73. 98.63.63
•. '\>. ,-•1 /-i-le-dome. gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0488 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvré du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images/doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été.
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la gérante'du Bar Restaurant « L'ESTORIL », 46
rue de Chanteranne 63100 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agent?
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de Secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit -être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour .une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans lès lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à Madame MARQUES et au Maire de
CLERMONT-FERRAND

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 ̂  JANi 202^

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, cteur de cabinet,

Jérô ;-k MALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (G Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te Internet : www.telerecours. fr

3/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-24-00010 - AP Clermont-Fd - Bar Restaurant L'Estoril - Vidéoprotection 134



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-24-00010 - AP Clermont-Fd - Bar Restaurant L'Estoril - Vidéoprotection 135



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2024-01-26-00012

AP Clermont-Fd - Bershka - Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-26-00012 - AP Clermont-Fd - Bershka - Vidéoprotection 136



PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Litcrté
Égditt
Fraternité

^TUs*r-D6ME
^OZ40160

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2013/0305 et 2023/0494 (Modif)

Arrêté N»
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007; portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 14-00074 du 16 janvier 2014, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection dans le magasin «BERSHKA», sis Centre Commercial Jaude, 18 rue d'Allagnat à
CLERMONT-FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 19-00394 du 25 mars 2019, autorisant la modification de l'installation du
dispositif de vidéoprotection dans le magasin «BERSHKA», sis à l'adresse précitée à CLERMONT-
FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 6 novembre 2023, présentée par la Directrice Générale de « BERSHKA FRANCE », en
vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein du magasin « BERSHKA», sis Centre
Commercial Jaude, 18 rue d'Allagnat à CLERMONT-FERRAND.

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;
la prévention des atteintes aux biens,

la lutte contre la démarque inconnue.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand Cetiex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours,

SUR proposition du directeur de cabinet de fa préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du magasin « BERSHKA»,
situé Centre Commercial Jaude, 18 rue d'Allagnat 63 000 CLERMONT-FERRAND, est autorisée.
Le dispositif comporte 10 caméras intérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0305 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0374 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours..

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable'de la mise en œuvre'du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et auto risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Directeur du Département Sécurité
« BERSHKA», 22 rue Bergère, 75009 PARIS, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne
ou vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité inférieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 19-00394 du 25 mars 2019, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Madame REISS et au maire de
CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 26 JANi 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d ecteur de cabinet,

Jérô MALET

Dé/a/'s et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site f'nternet ; www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égfilite
frateraité

.

::;:ÊCTuRE O'Li F^'i-ùË-DÔME
ARRÊTÉ №

20240158

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2017/0119 et 2023/0474 (Modif)

Arrêté N<
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vîdéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 17-101348 du 30 juin 2017, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection dans le magasin « BRICOMAN », sis rue Jules Verne à CLERMONT-FERRAND ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de. la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 23 octobre 2023, présentée par le Directeur Général, .en vue de modifier le système
de vidéoprotection existant au sein du magasin « BRICOMAN », sis rue Jules Verne à CLERMONT-
FERRAND.

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avi? émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;
•~--le secours" à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou

technologiques,
la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrariti - 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dôme, gc.i •\'. -r
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CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 12 jours,

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1": La modification du système de vidéoprotection installé au sein du magasin « BRICOMAN»,
situé rue Jules Verne 63100 CLERMONT-FERRAND, est autorisée.
Le dispositif comporte 28 caméras dont 18 intérieures et 10 extérieures, avec un enregistrement'des
images qui s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2017/0119 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0374 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
12 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE S : Le responsable delà mise en œuvre du'système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et, des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à ta demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Direction de « BRICOMAN », rue Jules
Verne, 63100 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le déla.i prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article V, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
.arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 17-01348 du 30 juin 2017 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur GOLKHOSRAVI et au maire
de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 6 JAN. 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d cteur de cabinet,

Jérô ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fratenitf

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240165

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2023/0271

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;
VU ['arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
interdépartementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 5 juin 2023, présentée par le gérant de CEDIF SASU, en vue d'installer un système de
vidéoprotection au sein du commerce « C'EST DEUX EUROS », 40 avenue des Etats Unis à CLERMONT-
FERRAND;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission interdépartementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont,:

• la lutte contre la démarque inconnue,

• la prévention des atteintes aux biens,

• la communication interne ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein du commerce
« C'EST DEUX EUROS », situé 40 avenue des États Unis 63 000 CLERMONT-FERRAND.

1û boulevard Desaix
i'. ?Ci?3 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tél. 01. 73.98.63.63
.,'•;•; A'. pb'y-de-ciome. gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente^autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0271 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en'vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destru.ction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la misé en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance.
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par ['autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à l'assistante administrative, 4 route Laùnaguet
31240 L'UN ION, -afin d'obtenir un ^ccès à l'enregistrement qui la concerne ' ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le publie doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
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Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. DE BISSCHOP et au Maire de
CLERMONT-FERRAND

Fait à Clermont-Ferrand, le
2 6 JAN. 2024

Pour le préfet e ar délégation,
Le sous-préfet, di cteur de cabinet,

Jérôme MALET

Dé/ais et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
-d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre

lflntér!eu1' l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision

implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ№

20240202

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2023/0495

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 30 octobre, présentée par la Directrice de COTE BOULANGE SAS, en vue d'installer
un système de vidéoprotection au sein de boulangerie « COTE BOULANGE », sis Boulevard Saint Jean à
CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le réferent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont

la sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ;

• la lutte contré la démarque inconnue

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033. Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 6 caméras dont 5 intérieures
et 1 extérieure, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au
sein de boulangerie « MARIE BLACHÈRE », située Boulevard Saint Jean 63 100 CLERMONT-FERRAND.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0495 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 Jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement. interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Directeur QHSE, 365 Chemin de Maya, 13160
CHATEAURENARD, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prëvu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités. à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires; Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique \e nom
ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE. 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture
du Puy-de-Dôme - (Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure). À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du 'Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à Madame BLACHÈRE et au
Maire de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 3

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, recteur de cabinet,

Jérô ALET

Dé/a/'s et vo/es de recours :'

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente déchion peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site f'nternet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240155

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0475

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérité,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L.251-1 à L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 au code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéopro.tection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet di^ Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2023T784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 1er août 2023, complété le 14 novembre 2023, présentée par le PDG de la SASU
ACIC, en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de l'agence immobilière « DOCTEUR
HOUSE IMMO », sise 12 place Henri Dunant à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

• la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 0 jour,

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Ctermont-Ferrand Ceriex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63 -
www.puy-de-dome. gouv.f;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 1 caméra intérieure, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de l'agence
immobilière « DOCTEUR HOUSE IMMO », situé 12 place Henri Dunant 63 000 CLERMONT-FERRAND.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0475 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
0 jour et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant de « DOCTEUR HOUSE IMMO », 12
place Henri Dunant 63000 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisatioh.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'artide 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom
ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour. une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux- changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture
du Puy-de-Dôme - (Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure). À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
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cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. CARPENTIER et au
Maire de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 26 ^ANi 2024

Pour le préfet çt par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Jérôr MALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'applicatiûn « Télérecours citoyen », accessible sur lé
sfte f'nternef ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
FMteraité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240U8

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0460

—«.•liuiï. iut^»'*-""""*"*

Arrêté №
autorisant l'instàllation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du-Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 18 octobre 2023, présentée par le Président de Habitat et Humanisme Auvergne, en
vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de la pension de famille « LE GALOUBET », sis
8 rue de Vaucanson à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la sécurité des personnes ;

• la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 20 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 10 caméras intérieures, avec
un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de la pension
de famille « LE GALOUBET », situé 8 rue de Vaucanson 63 100 CLERMONT-FERRAND.

18 boulevard Desaix
63033 Clermcnl-Fen'aro' - Cec'ex 1
Tel : 04.73.98.S3.P3
www.puy-ds-C!". rTC;. g-;. i.
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0460 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
20 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à ta salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Président de Habitat et Humanisme
d'Auvergne, 35 rue Pré la Reine, 63100 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à
l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent
arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
Jndividuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom
ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture
du Puy-de-Dôme - (Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure). À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux . dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. DEMOUSTIER et au
Maire de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 24 JAN. 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, di cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Délais et voies de recours :

Dans tes deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administratîon pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/'te /nternef ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Litertè
Égalité
Fratfmitt

"ËCT^DtipuW-oûME Cabinet du Préfet
:NS Direction des Sécurités

20240 1fîû Service de la Sécurité Intérieure
. - * " * w T Réf:;

Arrêté №
portant reconduction de l'autorisation de fonctionnement

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R25\-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques

VU l'arrêté préfectoral n° 14-00296 du 19 février 2014 autorisant l'installation d'un système de
vidéoprotection au sein du commerce « HOLLISTER», situé 2 rue Giscard de la Tour Fondue, Centre
Commercial Jaude 2 à CLERMONT-FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 19-00139 du 4 février 2019 autorisant la modification de l'installation du
système de vidéoprotectipn au sein du commerce « HOLLISTER », situé à l'adresse précitée à
CLERMONT-FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 23 octobre 2023; présentée par la Directrice financière d'Abercrombie & Fitch
France SAS, eh vue du renouvellement de l'autorisation du système de vidéoprotection existant au sein
du commerce « HOLLISTER», sis 2 rue Giscard de la Tour Fondue - Centre Commercial Jaude 2 à
CLERMONT-FERRAND;

VU le dossier annexé à la demande susvisée enregistrée sous le numéro 2023/0473 ;

VU le rapport établi par le réfèrent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 décembre
2023;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : L'autorisation de fonctionnement du système de vidéoprotection installé au sein du
commerce « HOLLISTER», sis 2 rue Giscard de la Tour Fondue - Centre Commercial Jaude 2 - 63000

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63 .
www.puy-de-dome. goiiv.fr
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CLERMONT-FERRAND, précédemment accordée par l'arrêté préfectoral du 4 février 2019, est
reconduite pour une durée de 5 ans, à partir de la date du présent arrêté.

Le dispositif comporte 8 caméras intérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. .

ARTICLE 5 : Le responsable-de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6: En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le déclarant doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une seconde personne
également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système du de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Service de Protection des Actifs, 64-66 rue
des Archives 75003 PARIS, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou de vérifier la
destruction dans le délai prescrit par la loi susvisée.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police-et-de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à
des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : Quatre mois avant l'échéance de la présente autorisation, une nouvelle autorisation
administrative sera à solliciter auprès de la préfecture du Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités -
Service de la sécurité intérieure.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme. A défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations,
l'autorisation accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la
sécurité intéfieure-susvisé-et7 en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme, . sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont
une copie sera respectivement adressée à Madame MOLLERSTROM et au maire de CLERMONT-
FERRAND.

Fait à Clermo. nt-Ferrand, le 26 JAN. 2024

Pour le préfet e( par délégation,
Le sous-préfet, dij cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/ais et voie de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
• ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ; '

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fratemiti

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔ^®rviC® d® la Sécurité Intérieure
^RRÉTÉ № Réf : 2013/0313 et 2023/0461 (Modif)

20240145

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vîdéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 àR.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 14-00118 du 22 janvier 2014, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection dans le Bar Tabac « LE JEAN BART », sis 15 rue Poncillon à CLERMONT-FERRAND ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU ['arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 18 octobre 2023, présentée par le Gérant du Bar Tabac « LE JEAN BART », en vue de
modifier le système de vidéoprotection existant au sein du Bar Tabac du même nom, sis 15 rue
Poncillon à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'ayis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

- la sécurité des personnes ;

- la prévention des atteintes aux biens ;

- la lutte contre la démarque inconnue

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 20 jours ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du Bar Tabac « LE JEAN
BART», situé 15 rue Poncillon 63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisée.
Le dispositif comporte 4 caméras intérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0313 correspondant à ta
demande initiale et le numéro 2023/0461 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
20 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire dé l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles cTintervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance'
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'acces à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Gérant du Bar Tabac « LE JEAN BART », 15 rue
Poncillon, 63000 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de t'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, lesystème concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 14-00118 du 22 janvier 2014 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur BRET et au maire de
CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 ̂  JAN. 20Z4
Pour le préfet t par délégation,

Le sous-prefet, recteur de cabinet,

Jérô MALET

Dé/a/s et vo/es de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Hiternet ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-ûûi.,
ARRÊTÉ №

20240200

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0269

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le. Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 26 Juin 2023, complétée le 6 novembre 2023, présentée par la Présidente de la SAS
LA CONCIERGERIE D'INES , en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de rétablissement
du même nom, 70 avenue de la Libération à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont la finalité est la prévention des
atteintes aux biens ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 7j"ours ;
SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de rétablissement
« LA CONCIERGERIE D'INES », situé 70 avenue de la Libération 63 000 CLERMONT-FERRAND.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0269 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
7 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire del'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Présidente de ta SAS LA CONCIERGERIE
D'INES, 50 rue Poncillon 63000 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'artide 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, te système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'obj'et d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

2/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-31-00012 - AP Clermont-Fd - La Conciergerie d'Inès - Vidéoprotection 214



ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à Madame PEREIRA et au Maire de
CLERMONT-FERRAND

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 1 JAN. 2024

Pour le préfet ej; par délégation,
Le sous-préfet, difecteur de cabinet,

Jérôme LET

Dé/ais et vo/es de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'admimstration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site f'nternet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
ifbtrtt
Égalité
Futamitt

~^FÊeT(JREDUPUW£-DÛM£
ARRÊTÉ №

2024014Z

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0340

. rtiiï. f J^**i. 'B**№iy:fcf^;. -'A', ;^), <....„.. -'.

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 24 août 2023, complétée le 17 novembre 2023, présentée par le Directeur Territorial
Responsable Tranquillité de « OPHIS », en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de la
pension de famille « OPHIS », 50 boulevard Lafayette à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que. le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont •

* la sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ;

la prévention du trafic de stupéfiants ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de la pension de
famille « OPHIS », situé 50 boulevard Lafayette 63 000 CLERMONT-FERRAND.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Ceriev 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. flciA-. 'r
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0340 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur ta confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 ; Toute personne intéressée peut s'adresser au Directeur Territorial Responsable Tranquillité
de «OPHIS», 32 rue de Blanzat 63100 CLERMON-T-FERRAND, afin d'obtenir un accès a-
l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent
arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
dé la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de ['existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 ; Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
départemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-
de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. ANTONIOTTI et au Maire de CLERMONT-
FERRAND

Fait à Clermont-Ferrand, le 24 JAN. 2024

Pour te préfet e^ par délégation,
Le sous-préfet, difecteur de cabinet,

Jérôm MALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'admini$tration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
srte Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Litertt
Égalité
Fraternité

^FtCTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240163

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2013/0291 et 2023/0471 (Rt)

Arrêté №
portant reconduction de l'autorîsation de fonctionnement

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ,

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques.

VU l'arrêté préfectoral n° 13/02335 du 2 décembre 2013, autorisant l'installation d'un système de
v'tdéoprotection au sein de rétablissement «-OR EN CASH », situé-13 avenue du Colonel Gaspard à
CLERMONT-FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-02212 du 7 janvier 2019, autorisant la modification de l'installation du
système de vidéoprotection au sein de rétablissement « OR EN CASH », situé 13 avenue du Colonel
Gaspard à CLERMONT-FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;
VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 20 octobre 2023, présentée par le Président Directeur Général de « OR EN CASH »,
en vue du renouvellement de l'autorisation du système de vidéoprotection existant au sein de
rétablissement du même nom, sis 13 avenue du Colonel Gaspard à CLERMONT-FERRAND ;

VU le dossier annexé à la demande susvisée enregistrée sous le numéro 2023/0471 ;

VU le rapport établi par le réfèrent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 décembre
2023;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : L'autorisation de fonctionnement du système de vidéoprotection installé au sein de
rétablissement «OR EN CASH», sis 13 avenue du Colonel Gaspard 63000 CLERMONT-FERRAND,
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précédemment accordée par l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2019, est reconduite pour une durée de
5 ans, à partir de la date du présent arrêté.

Le dispositif comporte 2 caméras intérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de t'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6: En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le déclarant doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une seconde personne
également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Responsable Sécurité de « OR EN CASH », 43
rue Waldeck Rousseau 69006 LYON, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou de
vérifier la destruction dans le délai prescrit par la loi susvisée.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à
des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou-le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : Quatre mois avant l'échéance de la présente autorisation, une nouvelle autorisation
administrative sera à solliciter auprès de la préfecture du Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités -
Service de la sécurité intérieure.

ARTICLE 12 : Toute modificati.on présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme. A défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations,
l'autorisation accordée pourra être retirée, en cas de -manquement aux dispositions du code de la
sécurité intérieure susvisé et, en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
départemental de la police nationale du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera
respectivement adressée à M. MOULARD et au maire de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le préfet et ar délégation,
Le sous-préfet, cfir cteur de cabinet,

Jérôme ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ; ' ' ' '

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrând Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site f'nternet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

^FECTURÊ DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240082

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0483

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

,VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-cfe-Dôme-;
VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 21 juin 2023, complétée le 22 novembre 2023, présentée par le Directeur
Administratif et Financier de la SAS MARCEL, en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein
de rétablissement « POKAWA », sis 8 rue de la Tour d'Auvergne à CLERMONT-FERRAND;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection'déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

• le secours à personne - défense contre l'incendie préventions des risques naturels ou
technologiques ;

• la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 0 jour ;
SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

•l S boulevard Desaix
ii3(iB:'i Clermont-Ferrand - Cedex 1

C'A 73. 98-. 63. 63
... '. '.. j ce-ciome. gouv. fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein du restaurant
« POKAWA », situé 8 rue de la Tour d'Auvergne 63 000 CLERMONT-FERRAND.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0483 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
0 jour et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable-

ARTICLE 7: L'acçès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Présidente de la SAS MARCEL, 19 rue des
Montagnards 63122 CEYRAT, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom
ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture
du Puy-de-Dôme - (Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure). À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
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cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
départemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. ROMANE et au Maire de CLERMONT-
FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le \ ^ JAN. 2024

Pour le préfet t par délégation;
Le sous-préfet, irecteur de cabinet,

Jérô MALET

Dé/ais et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intériéur, /'absence de réponse de lfadministration pendant deux mois faisant naître une

décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/'te Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet
PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME Direction des Sécurités

ARRÊTÉ № Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2011/0003 et 2023/0493 (Rt)

2024020

Arrêté №
portant reconduction de l'autorisation de fonctionnement

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques

VU l'arrêté préfectoral n° 14-00657 du 2 avril 2014 autorisant l'installation d'un système de
vidéoprotection au sein de la succursale du « RÉSEAU CLUB BOUYGUES TÉLÉCOM », situé 24 rue du
Onze novembre à CLERMONT-FERRAND;

VU t'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 19 novembre 2020, présentée par la Responsable Sécurité et Process de « RÉSEAU
CLUB BOUYGUES TÉLÉCOM », en vue du renouvellement de l'autorisation du système de
vidéoprotection existant au sein de rétablissement du même nom, sis 24 rue du Onze novembre à
CLERMONT-FERRAND;

VU le dossier annexé à la demande susvisée enregistrée sous le numéro 2023/0493 ;

VU le rapport établi par le réfèrent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 décembre
2023;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : L'autorisation de fonctionnement du système de vidéoproteçtion installé au sein de la
succursale du « RÉSEAU CLUB BOUYGUES TÉLÉCOM», sise 24 rue du Onze novembre 63000

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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CLERMONT-FERRAND, précédemment accordée par l'arrêté préfectoral du 12 février 2019, est
reconduite pour une durée de 5 ans, à partir de la date du présent arrêté.

Le dispositif comporte 3 caméras intérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6: En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le déclarant doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une seconde personne
également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Service Sécurité, Le Technopole, 13-15 avenue
du Maréchal Juin 92360 MEUDON LA FORÊT, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne
ou de vérifier la destruction dans le délai prescrit par la loi susvisée.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à
des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : Quatre mois avant l'échéance de la présente autorisation, une nouvelle autorisation
administrative sera à solliciter auprès de la préfecture du Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités -
Service de la sécurité intérieure.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme. À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations,
l'autorisation accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la
sécurité intérieure susvisé et, en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont
une copie sera respectivement adressée à M. LE MILBEAU et au maire de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 ^ ^ 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d ecteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
ÉfflJité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉN0

2024020

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2011/0101 et 2023/0468

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vîdéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 11/01566 du 12 juillet 2011, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection dans la station service « TOTAL », sise 60 boulevard Lafayette à CLERMONT-FERRAND ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de ta commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 1 octobre 2023, présentée par le Président Directeur Général de « LAGARDE SAS »,
en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de la station service « TOTAL », 60 boulevard
Lafayette à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

• la prévention des atteintes aux biens ;

la lutte contre la démarque inconnue ;

CONSIDÉRANT que ta durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 7 caméras dont 2 intérieures
et 5 extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée
au sein de la station service « TOTAL », situé 60 boulevard Lafayette 63 000 CLERMONT-FERRAND.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2011/0101 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0468 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Président Directeur Général de LAGARDE
SAS, 22 boulevard Jean Lafaure, BP 60043, 03 302 CUSSET, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le publie doit être informé de manière claire et
permanente de ['existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
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demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 11/01566 du 12 juillet 2011, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui te concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. PELLETIER et au Maire de CLERMONT-
FERRAND

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 1 JAN. 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, recteur de cabinet,

Jérôm

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Pùy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par ^application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site fnternef : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DUPUY-DE-DÔ
Liberté
Égalité
Fraternité

..,_-„ ou pUY-DÈ-OÔMt
"^№T^°

20Z;»0012

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2013/0309 et 2023/0399 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'insta dation

d'un système de vîdéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
yidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-02069 du 14 décembre 2018, autorisant le Maire de COURNON
D'AUVERGNE à renouveler, dans sa commune un système de vidéoprotection au sein de la Maison du
Citoyen sise 15 impasse des Dômes à COURNON D'AUVERGNE ;

yUJ'arrete préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur

Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;
VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

y^. l.!..<?ÎT. a!2d.e.?.L!. -2^. s!eptembre 2023; comPlétée Ie 1'1 décembre 2023, présentée par le Maire de
COURNON_D'AUVERGNE, en vue demodifier le système de vidéoprotect'ion exista nt au sein de la
Maison du Citoyen sise 15 impassedes Dômes à COURNON D'AUVERGNE :

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont •

• la sécurité des personnes ;

• ta prévention des atteintes aux biens,

• la protection des bâtiments publies ;

la lutte contre la démarque inconnue.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98,63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la Maison du Citoyen,
sise 15 impasse des Dômes 63800 COURNON D'AUVERGNE est autorisée.
Le dispositif comporte 16 caméras extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0309 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0399 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage de? images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées. -'

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Police Municipale, 11 bis place des Dômes,
63800 COURNON D'AUVERGNE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou vérifier la
destruction dans le délai prévu par te présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans la commune cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
^qualité et le naméro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-02069 du 14 décembre 2018, est abrogé.
ARTICi'EJ4.LLe-sou^préfet,'. directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le air^eS^mTt^^'na^^^^^^^^<^^^ i^^^^
^Ï^ î^el^t^^Ï^^au^e^ïlaït^^^^^^^^^

s, et dont une copie sera adressée au maire de COURNOND-ÀUVERGNE'.'

Fait à Clermont-Ferrand, le l JÂN. 2824
Pour le préfet t par délégation,

Le sous-préfet, recteur de cabinet,

Jérô e MALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :

£5S5^ ï K^^^S^ K
ïSSrF~*=»=°=^~.sa'ïï
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

,:CT-URE DU PUY.DË-ÛÔMI
ARRÊTÉ N"

2024001

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2018/0284 et 2023/0398 (Modif)

Arrêté Ntt
autorisant la modification de l'installation

cTun système de vidéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-01637 du 8 octobre 2018, autorisant le Maire de COURNON D'AUVERGNE
à installer, dans sa commune un système de vidéoprotection au sein de la salle de l'Astragale et des
abords de la piscine Androsace sis rue de l'Astrogate à COURNON D'AUVERGNE ;

VU ['arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 27 septembre 2023, complétée le 11 .décembre 2023, présentée par le Maire de
COURNON D'AUVERGNE, en vue de modifier le système de vidéoprotecfion existant au sein de la salle
de l'Astragale et les abords de la piscine Androsace sis rue de l'Astrogate à COURNON D'AUVERGNE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avjs émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la sécurité des personnes ;
* la prévention des atteintes aux biens ;
• la protection des bâtiments publics ;

la lutte contre la démarque inconnue.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferranci - Ceriex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.'ï
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CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la salle de ['Astragale et
les abords de la piscine Androsace, sis rue de l'Astragale 63800 COURNON D'AUVERGNE est autorisée.
Le dispositif comporte 15 caméras dont 2 intérieures, 11 extérieures et 2 visionnant la voie publique,
avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2018/0284 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0398 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure, Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, ta date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, "ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à ['article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des imagés, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Police Municipale, 11 bis place des Dômes,
63800 COURNON D'AUVERGNE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou vérifier la
destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans la commune cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-01637 du 8 octobre 2018, est abrogé.

ARTICLE 14: Le spus-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, et dont une copie sera adressée au maire de COURNON D'AUVERGNE.

Fait à Clermorit-Ferrand, le

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, ecteur de cabinet,

Jérô MALET

Dé/a/s et vo/es de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DUPUY-DE-DÔ E
Liberté
Égalité
Fraternité

"ECTaroô-
2024001$

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2013/0278 et 2023/0403 (M od if)

Arrêté №
autorisant la modification de Hnstallation

d*un système de vîdéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-02109 du 18 décembre 2018, autorisant le Maire de COURNON
D'AUVERGNE à renouveler, dans sa commune un système de vidéoprotection au sein de la Coloc de la
Culture sis 58 avenue de la Libération à COURNON D'AUVERGNE ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 28 septembre 2023, complétée le 11 décembre 2023, présentée par le Maire de
COURNQN D'AUVERGNE, en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la
Coloc de la Culture sis 58 avenue de la Libération à COURNON D'AUVERGNE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme-aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ;

• la protection des bâtiments publics ;

ta lutte contre la démarque inconnue.

18 soUsvard Desaix
P3", s^ CI.-m^ont-Ferrand - Cedex 1
1>-1:'-. 7;-. 9&. 63. 63

dc. me. gouv. fr
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CONSIDERANT que la duréeenvisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la Coloc de la Culture,
sis 58 avenue de la Libération 63800 COURNON D'AUVERGNE est autorisée.

Le dispositif comporte 11 caméras extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0278 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0403 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le .dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans'1'exploitation ou le visionnage des images, arnsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

^

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la. salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Police Municipale, 11 bis place des Dômes,
63800 COURNON D'AUVERGNE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou vérifier la
destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans la commune cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
te qualité et le numéro-de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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A-R??L^ 1Î: L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire t'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 1,2 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans tes lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. A défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-02109 du 18 décembre 2018, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exéœtion du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfectuVe du
Puy-de-Dôme, et dont une copie sera adressée au maire de COURNON D'AUVERGNE,

Fait à Clermont-Ferrand, le
'8 JAN, 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, d ecteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
~. <!^1 rec^uLS. ^racleux.. auprès du Préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mo!s faisant naître une
décision implicite de rejet ;

-d'un recours contenf/eux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
srte Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔ
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240015

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2018/0283 et 2023/0402 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de ('installation

d'un système de vîdéoproteetîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-01639 du 8 octobre 2018, autorisant le Maire de COURNON D'AUVERGNE
a installer,. dans sa commune un système de vidéoprotection au sein des abords du Complexe Multi-
Activités sis n rue Louis Blériot à COURNON D'AUVERGNE ;

yU J'arrêté^préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur

Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dome ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

Y^.l.^.dînnal2dedu_28 septembre 2023, complétée le 11 décembre 2023, présentée par le Maire de
COURNON D'AUVERGNE, en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein des
abords du Complexe Multi-Activités sis 11 rue Louis Blériot à COURNON D'AUVERGNE :

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

* la sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ;

la protection des bâtiments publics ;

la lutte contre la démarque inconnue.

18 Boulevard Desaix
P3033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
l "l : 04. 73.98.63.63
•A A'.v pi'i'-de-dome. gouv. fr
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CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein des abords du Complexe
Multi-Activités, sis 11 rue Louis Blériot 63800 COURNON D'AUVERGNE est autorisée.
Le dispositif comporte 4 caméras extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 ; La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2018/0283 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0402 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conformeaux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage'des images,ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'articte 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en casd'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Police Municipale, 11 bis place des Dômes,
63800 COURNON D'AUVERGNE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou vérifier la
destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans la commune cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou lé panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro der téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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?-IT?L^1\:_L'autori sation. <^t délivréePour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant ï'écheance."

ART!CLE 12_:;,Toute modification. présentant un caractère substantiel (notamment changement
j'act'Yité. dans, les lleux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement~affectant
la protect ion desjmages) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès d^a Préfecture'du
^Ïde'-DÔ,me ' Di. re?tlon .des sécurités - Service de la sécurité intérieure. A défaut,"après'mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra etre'retiree, en
cas^de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé" et, 'en "cas'de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-01639 du 8 octobre 2018, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
Ln-tÏLd^par^eme,ntal de la Policenationale duPuy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce'qui le concerne,
del'ex<Ïution du Préserlt arl'êté' qui sera publie au recueil des actes administratifs de la'prefecture'du
Puy-de-Dôme, et dont une copie sera adressée au maire de COURNON D'AUVERGNE;

Fait à Clermont-Ferrand, le 0 8 j^ 2024

Pour le préfet ̂ t par délégation,
Le sous-préfet, dj ecteur de cabinet,

Il
r»

Jérô e MALET

Dé/af's et voies de recours ;

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
lÏÏ/e5?t^f_^c'eu^uprès d,u pî'éfet du. puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
mn/stre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

~^dfun recol/rs conte"t'eiw deyant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033

Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessïbl'e~su7Je
srte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔ
Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

n-JRE DU PUY-DE
ARRÊTÉ №

20240 011

Q§^|vice de la Sécurité Intérieure
Réf : 2018/0126 et 2023/0404 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de Mnstallation

d'un système de vîdéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU rarrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-00588 du 24 mai 2018, autorisant le Maire de COURNON D'AUVERGNE à
créer, dans sa commune un périmètre vidéoprotégé autour de la Place des Dômes et de-la "Place
Lichtenfels à COURNON D'AUVERGNE ;

VLLI'arrete. prefectoraLno 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral^0 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
de vidéoprotection ;

yu71,ïd^m.a^de.du-2-8.septembre2023'. com.Plétée le '''' décembre 2023, présentée par le Maire de
COURNON D'AUVERGNE, en vue de modifier le périmètre vidéoprotégé existant autour'de la Place'des
Dômes et de la Place Lichtenfels à COURNON D'AUVERGNE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis; parla commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la sécurité des personnes ;

• la prévention des atteintes aux biens ;

• la protection des bâtiments publics ;

• la lutte contre la démarque inconnue.

16 bOLlyvard Dssaix

63033 i . l.-iin-ont-Fen-and -Cedex 1
-'éi: C'^ ̂ ï.Sf.6363

;1'~ iTie. gouv. fr
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CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: Le Maire de COURNON D'AUVERGNE est autorisé à modifier un système de
vidéoprotection installé à l'intérieur du périmètre vidéoprotégé, délimité géographiquement par
l'avenue de la Libération, l'avenue des Dômes et l'impasse des Dômes à COURNON D'AUVERGNE
(63800).
Le dispositif comporte un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2018/0126 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0404 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des imagés fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE "5 : Le responsable de la mise en œuvre dû système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Police Municipale, 11 bis place des Dômes,
63800 COURNON D'AUVERGNE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou vérifier la
destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans la commune cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans'lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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ÎRI£Llu1\erL^tÏÏO^esJ dfÏee.p,OULUnldureed.ednqans àcomPter de la date du présent
^.̂ T^l;? del^L£^teme.concernè devra'f^el^bj^'dïne ̂ ^el^îoÏ;^

• préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois ava'nt l •échéance
v

ÎR1ÏC/U^L: ,îïÏ,.modSt ion. presentant, un caractere substantiel (notamment changement
^^^tes^prot^-changementdansla-con^urationvd^îieux^hangemer;^^^^
^PS22;^de^nïgeîckîimpérat"ement faire 1;°^ d':ne'decla;ation^uprè^a'P;éf^t^^
^e:DOTre;.Direction-des:sécurités - service de 1^ sécurité" interie^e."À'défaS^prè^*m^^
d^redlso^ÏÎ;aire de ^œse^ses°b^n/atîc>ns:l'^;r£tK^^^dée ̂  ̂ ^^ ^
^as.£.^nq^ment,Jux. dispositions du code delà sécurite'interieurev s£ïs^et;^L^'^
modification des conditions au vu desquelles elle a été déliv'ree"'" "'""""'"' '"""'" "'

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-00588 du 24 mai 2018, est abrogé.

AnR^1t4pmÏnt?lu^prc^ du P^y-de-Dôme et le directeur
^^^e^^^^a^nîedu^y^omesontdrw^- ^n^n^ i^on^e,

ISSÏLO n ÏJ3rise.nIa-rrete'cluisera publie au recueii des ^tesidministratifs'deirprefert'uTe'd'u
s, et dont une copie sera adressée au maire de COURNON D'AUVERGNE'.

Fait à Clermont-Ferrand, le 88 JAN. BH

Pour le préfet , t par délégation,
Le sous-préfet, d ecteur de cabinet,

Jérôm ALET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire /'objet :
n^^'^S3CTeux^upres du preifetdu puy-de:D°/"e ou d'un recours hiérarchique auprès du

ÎS£: ,̂ ^7enœ de %°'"se'de7^^'°""p°«""^^S^e.S^
^,dÏ/e^ulc^"J'Tdeya"t/et"buna/admn/stra^dec/ermo"t-Ferra
s^rra;^î^.r<tre sa"'psr ''•"""'"t'°" «'r"<—^^';c;:s°s^:

3/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-08-00023 - AP Cournon d'Auvergne - Mairie Place des Dômes - Périmètre -

Vidéoprotection 290



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-08-00023 - AP Cournon d'Auvergne - Mairie Place des Dômes - Périmètre -

Vidéoprotection 291



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2024-01-08-00024

AP Cournon d'Auvergne - Mairie Salle Alambic - 7

Cam - Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-08-00024 - AP Cournon d'Auvergne - Mairie Salle Alambic - 7 Cam - Vidéoprotection 292



PRÉFET
DUPUY-DE-DÔ E
Liberté
Égalité
Fraternité

'S^^DE-D^

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2013/0258 et 2023/0400 (Modif)

2024001

Arrêté №
autorisant la modification de (installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-01722 du 26 octobre 2018, autorisant le Maire de COURNON D'AUVERGNE
à renouveler, dans sa commune un System e de vidéoprotection au sein de la Salle de l'Alambic sise 38
place Joseph Gardet à COURNON D'AUVERGNE ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 28 septembre 2023, complétée le 11 décembre 2023, présentée par le Maire de
COURNON D'AUVERGNE, en vue.de modifier le système de vidéoprotection exista nt au sein de la Salle
de l'Alambic sise 38 place Joseph Gardet à COURNON D'AUVERGNE;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ;

• la protection des bâtiments publics ;

la lutte contre la démarque inconnue.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Femand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la Salle de l'Alambic,
sise 38 place Joseph Gardet 63800 COURNON D'AUVERGNE est autorisée.
Le dispositif comporte 7 caméras dont 5 intérieures et 2 extérieures, avec un enregistrement des
images qui s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0258 correspondant à la
demande initiale elle numéro 2023/0400 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit seporter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes a la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLES : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Police Municipale, 11 bis place des Dômes,
63800 COURNON D'AUVERGNE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou vérifier la
destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : .L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans la commune cité à l'article 1er, te public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
•d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le-nvméro-de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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ARTICLE 11 :L'autoi-isation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

..RTICLE. 1,2 : , To^.te modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas'de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-01722 du 26 octobre 2018, est abrogé.

ARTICLE 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, et dont une copie sera adressée au maire de COURNON D'AUVERGNE.

Fait à Clermont-Ferrand, le 0 8 J^|| ^024

Pour le préfet çt par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

,1
il

Jérô e MALET

Dé/a/'s et voies de recours ;

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-cte-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'intérieur, /'absence de réponse de l'admimstration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

-d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
srte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

.^cXTUre DU PUY. De-. uO..
ARRÊTÉ №

20 24020 Q

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2023/0470

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 1 octobre 2023, présentée par le Président Directeur Général de « LAGARDE SAS »,
en vue .d'installer un système de vidéoprotection au sein de la station service « TOTAL », 37 avenue de
Clermont à RIOM ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par ta commission départementale de vidéoprotection tors de sa réunion du 21
décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

• la prévention des atteintes aux biens ;

la lutte contre la démarque inconnue ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 4 caméras dont 1 intérieure et
3 extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au
sein de la station service « TOTAL », situé 37 avenue de Clermont 63 200 RIOM.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0470 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans .la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Président Directeur Général de LAGARDE
SAS, 22 boulevard Jean Lafaure, BP 60043, 03 302 CUSSET, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité a l'article 1e', le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
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cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

intérieure susvisé et, en cas de

ARTICLE 13 : Le sous-prefet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. PELLETIER et au Maire de RIOM.

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 1 JAN. 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, irecteur de cabinet,

Jérô ALET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'admimstration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet ;

- d/un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'applicatîon « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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